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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  à 
démaquiller. 

L'opération  de  démaquillage  s'effectue  habituelle- 
ment  en  deux  étapes  consistant  à  appliquer  sur  la  zone 
à  démaquiller  successivement  deux  produits,  à  savoir, 
généralement,  un  lait  démaquillant  puis  une  lotion. 

Pour  appliquer  chacun  de  ces  produits,  on  utilise  un 
dispositif  à  démaquiller,  généralement  en  forme  de  dis- 
que  circulaire,  constitué  d'une  couche  de  matériau 
absorbant,  notamment  du  coton,  ou  formé  par  empilage 
de  couches  absorbantes  de  structures  différentes, 
comme  décrit  par  exemple  dans  US-A-3  674  617. 

Or  il  s'avère,  dans  la  pratique,  que  les  dispositifs  à 
démaquiller  connus,  par  suite  de  la  quantité  de  maté- 
riau  absorbant  utilisée,  absorbent  des  quantités  de  pro- 
duits  démaquillants  supérieures  aux  quantités 
nécessaires  pour  assurer  un  bon  démaquillage.  Il  en 
résulte  un  gaspillage  de  produits  démaquillants  et  un 
surcoût  inutile  du  dispositif  à  démaquiller  par  suite  de  la 
présence  d'une  quantité  inutilement  élevée  de  matériau 
absorbant. 

De  plus,  il  est  nécessaire  d'utiliser  successivement 
deux  dispositifs  à  démaquiller  pour  appliquer  successi- 
vement  les  produits  démaquillants  tels  qu'un  lait  et  une 
lotion. 

La  présente  invention  se  propose  de  réaliser  un 
dispositif  à  démaquiller  qui,  tout  en  n'utilisant  qu'une 
quantité  de  matériau  absorbant  comparable  à  celle  des 
dispositifs  traditionnels,  permet  d'appliquer  successive- 
ment  deux  produits  démaquillants  différents  et  ce,  sans 
que  le  produit  en  cours  d'application  ne  puisse  atteindre 
les  doigts  de  l'utilisateur. 

L'invention  a  pour  objet  l'utilisation  pour  le  déma- 
quillage  d'un  dispositif  à  démaquiller,  comportant  une 
couche  d'arrêt  centrale  hydrophobe  et/ou  étanche  vis-à- 
vis  du  produit  à  démaquiller  et  de  part  et  d'autre  de 
laquelle  adhèrent  deux  couches  de  matériau  absorbant. 

L'invention  a  encore  pour  objet  l'utilisation  pour  le 
démaquillage  d'un  dispositif  à  démaquiller  comportant 
deux  couches  de  matériau  absorbant,  de  préférence  de 
même  épaisseur,  disposées  de  part  et  d'autre  d'une 
mince  couche  d'arrêt  hydrophobe  et/ou  étanche  vis-à- 
vis  du  produit  démaquillant,  lesdites  couches  de  maté- 
riau  absorbant  et/ou  ladite  couche  d'arrêt  étant  consti- 
tuées  de  ou  contenant  des  substances  thermofusibles 
et  étant  solidarisées  mutuellement  par  apport  de  cha- 
leur  et  sous  pression. 

Le  matériau  absorbant  utilisé  est  de  préférence  du 
coton  peigné  ou  cardé  et  peut  contenir,  en  particulier 
dans  le  cas  où  la  couche  d'arrêt  ne  comporte  pas  de 
substances  thermofusibles,  des  fibres  de  liaison  ther- 
mofusibles  telles  que  par  exemple  des  fibres  de  vis- 
cose,  d'acétate,  de  PVC,  de  polyester  ou  de  polyamide. 

La  couche  d'arrêt  peut  être  constituée  par  une  pel- 
licule  formée  d'une  ou  plusieurs  matières  plastiques 
souples,  telles  que  par  exemple  du  polyéthylène,  du 

polypropylène  ou  du  polyester. 
La  couche  d'arrêt  peut  également  comprendre  des 

additifs  comprenant  des  radicaux  hydroxyles  et/ou  car- 
boxyliques  permettant  d'améliorer  les  propriétés 

s  d'adhésion  en  abaissant  la  température  de  fusion  des 
substances  constitutives  de  la  couche  d'arrêt.  On  peut 
en  particulier  utiliser  des  copolymères  d'éthylène/acé- 
tate  de  vynile  (EVA)  ou  des  dérivés  acryliques  tels  que 
des  polyesters  acryliques. 

10  La  couche  d'arrêt  peut  également  être  réalisée  en 
papier,  en  particulier  en  papier  contenant  des  substan- 
ces  thermofusibles,  par  exemple  un  papier  couché  poly- 
mère,  contenant  du  polyéthylène  ou  encore  en  matériau 
hydrophobe  non  tissé,  par  exemple  à  base  de  et/ou 

15  contenant  des  fibres  de  polypropylène. 
La  couche  d'arrêt  présente  avantageusement  une 

épaisseur  inférieure  à  50  nm  et  de  préférence  comprise 
entre  8  et  25  nm. 

Ainsi  l'épaisseur  totale  du  dispositif  à  démaquiller 
20  réalisé  selon  l'invention  est  du  même  ordre  que  celle 

des  dispositifs  à  démaquiller  conventionnels. 
Les  dispositifs  à  démaquiller  selon  l'invention  peu- 

vent  présenter  une  section  quelconque  et  être  par 
exemple  en  forme  de  disque  comme  les  dispositifs  con- 

25  ventionnels,  par  exemple  de  l'ordre  de  60mm  de  diamè- 
tre. 

Un  dispositif  à  démaquiller  selon  l'invention  en 
forme  de  disque  est  illustré  sur  le  dessin  annexé  et  l'on 
y  voit  une  mince  couche  d'arrêt  centrale  1  sur  laquelle 

30  sont  adhérisées,  de  part  et  d'autre,  deux  couches  de 
matériau  absorbant  2,3  en  coton  peigné  ou  cardé. 

Pour  réaliser  le  dispositif  à  démaquiller  selon 
l'invention,  on  fait  passer,  dans  un  mode  de  réalisation 
préféré  trois  nappes  correspondant  respectivement  aux 

35  couches  1,  2  et  3  dans  un  courant  d'air  chaud,  par 
exemple  à  200  °  C,  puis  on  lamine  l'ensemble  dans  une 
calandre  chauffante.  On  procède  alors  au  découpage 
des  dispositifs  à  démaquiller  selon  la  forme  désirée. 

Le  dispositif  à  démaquiller  selon  l'invention  est  d'un 
40  maniement  particulièrement  simple  dans  la  mesure  où 

l'utilisateur  peut  appliquer  sur  l'une  des  faces  consti- 
tuées  de  matériau  absorbant  un  premier  produit  déma- 
quillant,  par  exemple  un  lait  démaquillant  et  l'appliquer 
sur  la  zone  à  démaquiller,  en  tenant  le  dispositif  par  la 

45  couche  absorbante  opposée,  qui  fait  alors  office  de  cou- 
che  de  préhension.  Compte  tenu  des  propriétés  de  la 
couche  d'arrêt,  le  produit  démaquillant  ne  peut  parvenir 
jusqu'aux  doigts  de  l'utilisateur. 

Une  fois  le  premier  produit  démaquillant  appliqué,  il 
50  suffit  de  retourner  le  dispositif  et  d'appliquer  de  la  même 

manière  sur  la  zone  à  démaquiller  le  second  produit 
démaquillant,  notamment  une  lotion  mise  en  place  sur 
la  couche  absorbante  opposée.  Au  cours  de  cette  appli- 
cation  du  deuxième  produit  démaquillant,  ce  dernier,  du 

55  fait  de  la  présence  de  la  couche  d'arrêt  ne  peut  non  plus 
parvenir  aux  doigts  de  l'utilisateur. 

L'invention  permet  ainsi  de  réaliser  un  dispositif  à 
démaquiller  double-face,  simple  et  économique  à  fabri- 
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quer,  et  économique  à  l'utilisation  puisque  à  lui  seul,  il 
permet  de  remplacer  deux  dispositifs  à  démaquiller  tra- 
ditionnels. 

De  plus,  la  couche  d'arrêt  sur  laquelle  sont  adhéri- 
sées  les  couches  absorbantes  assure  une  meilleure  s 
cohésion  du  matériau  des  couches  absorbantes. 

Revendications 

Patentansprùche 

1.  Verwendung  einer  Abschminkvorrichtung  zum 
Abschminken,  wobei  die  Vorrichtung  eine  mittlere 
wasserabweisende  und/oder  gegenùber  dem 
Abschminkmittel  dichte  Sperrschicht  (1)  aufweist, 
auf  deren  beiden  Seiten  zwei  Schichten  (2,  3)  aus 
absorbierendem  Material  haften. 

1.  Utilisation  pour  le  démaquillage  d'un  dispositif  à  10 
démaquiller  comportant  une  couche  d'arrêt  cen- 
trale  (1)  hydrophobe  et/ou  étanche  vis-à-vis  du  pro- 
duit  à  démaquiller  et  de  part  et  d'autre  de  laquelle 
adhèrent  deux  couches  (2,3)  de  matériau  absor- 
bant.  15 

2.  Utilisation  pour  le  démaquillage  d'un  dispositif  à 
démaquiller  comportant  deux  couches  (2,3)  de 
matériau  absorbant,  de  préférence  de  même  épais- 
seur,  disposées  de  part  et  d'autre  d'une  mince  cou-  20 
che  d'arrêt  (1)  hydrophobe  et/ou  étanche  vis-à-vis 
du  produit  démaquillant,  lesdites  couches  de  maté- 
riau  absorbant  (2,3)  et/ou  ladite  couche  d'arrêt  (1) 
étant  constituées  de  ou  contenant  des  substances 
thermofusibles  et  étant  solidarisées  mutuellement  25 
par  apport  de  chaleur  et  sous  pression. 

3.  Utilisation  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  couche  d'arrêt  (1)  présente  une  épais- 
seur  inférieure  à  50  nm,  et  de  préférence  comprise  30 
entre  8  et  25  nm. 

2.  Verwendung  einer  Abschminkeinrichtung  zum 
Abschminken,  wobei  die  Einrichtung  zwei  Schich- 
ten  (2,  3)  vorzugsweise  gleicher  Dicke  aus  absor- 
bierendem  Material  aufweist,  die  auf  beiden  Seiten 
einer  dùnnen,  wasserabweisenden  und/oder 
gegenùber  dem  Abschminkmittel  dichten  Sperr- 
schicht  (1)  angeordnet  sind,  wobei  die  Schichten 
(2,  3)  aus  absorbierendem  Material  und/oder  die 
Sperrschicht  (1)  aus  wàrme-schmelzenden  Sub- 
stanzen  bestehen  oder  dièse  enthalten  und  durch 
Zufuhr  von  Wàrme  und  Druck  einstùckig  miteinan- 
der  ausgebildet  sind. 

3.  Verwendung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Sperrschicht  (1)  eine  Dicke  unter 
50  nm,  vorzugsweise  zwischen  8  und  25  nm,  auf- 
weist. 

Claims 

1.  Use  for  the  removal  of  make-up  of  a  device  for  35 
make-up  removal  comprising  a  central  stop  layer 
which  is  hydrophobic  and/or  waterproof  with  regard 
to  the  make-up  product  to  be  removed,  on  either 
side  of  which  there  is  stuck  a  layer  (2,3)  of  absorb- 
ent  material.  40 

2.  Use  for  the  removal  of  make-up  of  a  device  for 
make-up  removal  comprising  two  layers  of  absorb- 
ent  material,  preferably  of  the  same  thickness,  dis- 
posée!  upon  either  side  of  a  thin  stop  layer  which  is  45 
hydrophobic  and/or  waterproof  with  regard  to  the 
make-up  product  to  be  removed,  the  said  layers  of 
absorbent  material  (2,3)  and/or  the  said  stop  layer 
(1)  being  formed  from  or  containing  thermofusible 
substances  and  being  mutually  stuck  together  by  50 
application  of  heat  under  pressure. 

3.  Use  according  to  daim  2,  characterized  in  that  the 
stop  layer  (1)  has  a  thickness  of  less  than  50nm, 
and  preferably  of  between  and  8  and  25^m.  55 
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